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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de la Sàrl dissoute: 
Boazanbien Sàrl, en liquidation, Genève

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée des associés

3. Date: 10.08.2017

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 25.09.2017

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
C/o M. Bruno Blatter, Chemin de la Gradelle 20Bis, 
1224 Chêne-Bougeries 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société à responsabilité limitée dissoute d'annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Conformément à l'article 745 al. 3 CO, appliqué 
par analogie, la société se réserve le droit de procéder à une 
répartition anticipée des actifs.

Etude de Mes Poncet Buhler Lacin Vallery
1208 Genève
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